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Annexes 
 

Préambule 
 
Le Fonds a pour objet, dans un but non lucratif et dans une finalité d'intérêt général, d’organiser et/ou de 
soutenir, en France comme à l’étranger, toute action éducative, scientifique, sociale et humanitaire 
favorisant l’accessibilité numérique pour tous et en particulier aux personnes vulnérables ou en situation 
de handicap. 
 
Pour accomplir son objet d’intérêt général, le Fonds pourra mettre en œuvre les actions suivantes : 
- soutenir tous projets ou programmes permettant au plus grand nombre, et notamment aux personnes 
en situation de détresse ou de handicap, d’accéder aux moyens du numérique aux éléments 
fondamentaux d'éducation ; 
- concevoir et mettre en œuvre des actions de médiation et de sensibilisation auprès des établissements 
d’enseignement, de recherche ou de santé autour de l’accès au numérique ; 
- encourager, promouvoir et soutenir des projets et de nouvelles méthodes d’apprentissage et de 
formation initiale dans les établissements d’enseignement, aux moyens notamment de l’apport ou du 
développement de technologies innovantes ; 
- favoriser par tous moyens les synergies avec le monde de la recherche en particulier dans le domaine 
des sciences cognitives ; 
- soutenir tout organisme public (universités, établissements de recherche, collectivités locales, …) ou 
privé à but non lucratif œuvrant dans l’objet du Fonds ; 
- gérer des biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable ; 
- mettre en œuvre une démarche philanthropique par tous moyens auprès de tous partenaires pour 
recueillir les fonds nécessaires à la mise en œuvre des actions entrant dans l’objet ci-dessus ; 
- accomplir tout acte nécessaire à son fonctionnement en entreprenant toutes opérations connexes ou 
accessoires à l’objet ci-dessus ou susceptible d’en faciliter, directement ou indirectement, la réalisation ; 
- plus généralement, mettre en œuvre tous les moyens susceptibles de concourir directement ou 
indirectement à la réalisation de son objet. 
 
Le Fonds ne fait pas appel à la générosité du public. 
 
L'exercice social clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 108 173 euros. 
 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 
12/06/2026 par les dirigeants. 
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Évènements significatifs et faits caractéristiques de l’exercice 
 

- Plus de 6 000 personnes engagées à travers des formations, masterclasses et campagnes de 
sensibilisation à l'accessibilité numérique ; 
 
- 12 établissements d'enseignement supérieur ont signé l'engagement volontaire pour intégrer une 
formation de 2 heures à l'accessibilité numérique dans leurs cursus, avec un potentiel de 60 000 
étudiants atteints en France ; 
 
- Publication du 3ème Baromètre de l'Accessibilité Numérique, portant sur le secteur e-commerce : 250 
pages auditées auprès des principaux sites marchands européens (France, Allemagne, Royaume-Uni, 
Italie, Espagne), révélant que 94 % des parcours d'achat en ligne restent inaccessibles ; 
- 6 400+ utilisateurs actifs de Readapt, l'outil de lecture assistée gratuit et open source, avec plus de 100 
000 textes numériques adaptés ; 
 
- 2ème édition du Prix de l'Innovation à l'Accessibilité Numérique, décerné à CollectivAlly, en partenariat 
avec eBay, Skyscanner et Snowflake ; 
 
- Grand Prix de la Philanthropie 2025 (Ficade Group) dans la catégorie Handicap et Accessibilité 
Numérique. 
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Règles et méthodes comptables 
 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan 
Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif 
aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le 
Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices, 
 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés 
en Euro. 

 
Principales méthodes d’évaluation et de présentation 

 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des 
frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, 
remises, escomptes de règlements obtenus. 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût 
de production de ces immobilisations. 
Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les 
commissions et les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût 
d'acquisition ou de production de ces immobilisations. 
 
Créances 
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque 
la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
Provisions pour risques et charges 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur 
économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable 
ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au 
moins équivalente attendue de celui-ci. 
 
Changements de méthodes comptables 
 
L’exercice clos le 31 décembre 2025 constitue le premier exercice d’application des règlements de 
l’Autorité des normes comptables n° 2022-06 du 4 novembre 2022 et n° 2023-03 relatifs à la 
modernisation des états financiers des entités sans but lucratif. 
Conformément aux dispositions de ces règlements, les nouvelles méthodes et règles de présentation ont 
été appliquées de manière prospective à compter du 1er janvier 2025. Cette première application n’a pas 
eu d’impact significatif sur le résultat de l’exercice. Les principaux effets concernent essentiellement la 
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présentation des états financiers, notamment le classement de certains postes du bilan et du compte de 
résultat afin de se conformer aux nouveaux modèles prescrits. 
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Amortissements 
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État des créances, dettes et charges à payer 
 

 
 
Effectif moyen 
 

 
Honoraires du commissaire aux comptes 
 
Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des 
comptes figurant aucompte de résultat de l'exercice s'élèvent à 10 004 euros. 
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Tableau de variation des capitaux propres 
 

 
 
Avantages et ressources provenant de l’étranger 
 
La loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la république, à ses articles 21, 
22, 73 et 75, impose : 
 
●​ D’une part, la tenue d’un état séparé des avantages et ressources provenant d’un Etat étranger, 

d’une personne morale étrangère, d’un dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie 
ou d’une personne physique non-résidente en France, à présenter dans l’annexe des comptes 
annuels des entités suivantes : 

 
-​ Les associations cultuelles et les autres associations ayant des activités en relation avec 

l’exercice public d’un culte ; 
 

-​ Les associations mentionnées au second alinéa de l’article 4-1 de la loi n°87-571 du 23 juillet 
1987 sur le développement du mécénat ; 

 
-​ Les fonds de dotations ; 

 
●​ Et d’autres part, de nouvelles obligations comptables pour les autres associations ayant des activités 

en relation avec l’exercice public d’un culte. 
 
Le règlement de l’ANC n°2022-04 introduit de nouvelles dispositions dans le règlement ANC n°2018-06 
suite aux obligations comptables prévues aux articles 21, 22, 73 et 75 de loi précitée et aux décrets 
d’application y afférents. Ces nouvelles dispositions s’appliqueront aux exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2023. 
 
Il n’y a aucun avantage ni ressource perçue en provenance de l’étranger. 
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